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(54) Base de recharge pour fer a repasser sans fil

(57) Base de recharge (2) pour fer à repasser (1)
sans fil comprenant une semelle (10), ladite base de re-
charge (2) comprenant une surface inférieure (20) des-
tinée à reposer sur une surface support (3), telle une
table à repasser, et un socle (21) sur lequel la semelle
(10) du fer à repasser (1) doit reposer lors des phases
inactives de repassage pour permettre un échange

d’énergie entre la base de recharge (2) et le fer (1), ca-
ractérisé en ce que le socle (21) est bordé sur au moins
deux côtés par une rampe d’accès (21A, 21 B) descen-
dant en direction de la surface support (20) et permettant
le transfert du fer à repasser (1) de la surface support (3)
au socle (21) en le faisant glisser le long de la rampe
d’accès (21A, 21 B).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une base
de recharge pour fer à repasser sans fil muni d’une se-
melle de repassage et se rapporte plus particulièrement
à une base comprenant une surface inférieure destinée
à reposer sur une surface support, telle une table à re-
passer, et comportant un socle sur lequel la semelle du
fer vient reposer lors des phases inactives de repassage
pour permettre un échange d’énergie entre la base de
recharge et le fer.
[0002] Il est connu, du brevet US 3 745 676, un appareil
de repassage comportant un fer à repasser sans fil et
une base de recharge comprenant un socle sur lequel le
fer à repasser sans fil doit être disposé pour permettre
le chauffage de la semelle par un échange d’énergie en-
tre la base de recharge reliée au réseau électrique et le
fer sans fil. Cette base de recharge comporte une rampe
d’accès permettant d’amener le fer sur le socle en le fai-
sant glisser selon la direction longitudinale du socle de
manière à engager une fiche portée par le talon du fer
dans un connecteur électrique de la base de recharge.
[0003] Une telle base de recharge présente cependant
l’inconvénient de contraindre l’utilisateur à déplacer le
fer selon un mouvement rectiligne, dans l’axe longitudinal
de la rampe, lorsqu’il souhaite disposer le fer sur le socle.
Une telle contrainte ne permet pas une utilisation ergo-
nomique du fer et rend les séances de repassage fati-
gantes.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer une base de recharge pour un fer à repasser
sans fil remédiant à ces inconvénients en procurant no-
tamment une bonne ergonomie d’utilisation lors de la mi-
se en place et du retrait du fer sur la base.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une base de
recharge pour fer à repasser sans fil comprenant une
semelle de repassage, la base de recharge comportant
une surface inférieure destinée à reposer sur une surface
support, telle une table à repasser, et un socle sur lequel
la semelle du fer à repasser doit reposer lors des phases
inactives de repassage pour permettre un échange
d’énergie entre la base de recharge et le fer à repasser,
caractérisé en ce que le socle est bordé sur au moins
deux côtés par une rampe d’accès descendant en direc-
tion de la surface inférieure et permettant le transfert du
fer à repasser de la surface support au socle en le faisant
glisser le long de la rampe d’accès.
[0006] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la rampe d’accès comprend un bord inférieur venant af-
fleurer la surface inférieure.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la rampe d’accès présente une inclinaison comprise en-
tre 10 degrés et 40 degrés, et de préférence de l’ordre
de 25 degrés, par rapport à la surface inférieure.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le socle comporte une surface supérieure bom-
bée.
[0009] Une telle caractéristique présente l’avantage

de limiter la surface de contact et donc le frottement entre
le socle et la semelle du fer.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base de recharge comporte un butoir à une extrémité
du socle, le butoir comprenant un connecteur électrique.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le socle comporte au moins une rampe d’accès latérale
d’un côté de l’axe longitudinal de la base de recharge et
une rampe d’accès frontale à l’extrémité longitudinale
opposée au butoir.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les rampes d’accès s’étendent sur toute la périphérie du
socle non occupée par le butoir.
[0013] Une telle caractéristique présente l’avantage
de procurer une grande liberté de mouvement dans la
mise en place ou l’extraction du fer de la base.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le socle est incliné en direction du butoir.
[0015] Une telle caractéristique permet d’obtenir un fer
à repasser qui exerce une pression sur le butoir, sous
l’effet de son poids, lorsqu’il est disposé sur le socle de
la base de recharge.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le butoir comporte des bras destinés à coopérer avec la
forme arrière du fer à repasser pour guider ce dernier
lors son accostage avec le connecteur.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le socle comporte un bossage faisant saillie sur le socle.
[0018] Une telle caractéristique permet de limiter la
surface de contact entre le socle et la semelle du fer et
donc de favoriser le glissement du fer.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bossage est mobile entre une position de repos, vers
laquelle il est ramené par des moyens de rappel, dans
laquelle le bossage fait saillie au travers d’une ouverture
du socle, et une position enfoncée dans laquelle le bos-
sage est au moins partiellement escamoté à l’intérieur
du socle.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le bossage est disposé au sommet des rampes
d’accès.
[0021] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les moyens de rappel sont dimensionnés pour
que le bossage s’escamote en position enfoncée lors-
qu’au moins 70% du poids du fer à repasser est appliqué
sur le bossage.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bossage présente une forme hémisphérique.
[0023] L’invention concerne également un appareil de
repassage comportant un fer à repasser sans fil et une
base de recharge telle que précédemment décrite.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le fer à repasser comprend une chambre de vaporisation
en contact thermique avec une masse d’aluminium d’au
moins 500g.
[0025] Une telle caractéristique permet de garantir une
bonne autonomie du fer à repasser avec un débit moyen
de vapeur de l’ordre de 30 gr/mn.
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[0026] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un appareil de re-
passage selon un mode particulier de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de la base de
recharge de l’appareil de repassage de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de côté de l’appareil de re-
passage de la figure 1 avec le fer à repasser s’en-
gageant sur la base de recharge par la rampe d’ac-
cès frontale ;

- la figure 4 est une vue de face de l’appareil de re-
passage de la figure 1 représentant le fer à repasser
s’engageant sur la base de recharge par une rampe
d’accès latérale ;

- La figure 5 est une vue en coupe partielle de la base
de recharge de l’appareil de la figure 1 avec le fer à
repasser en position de rechargement ;

- La figure 6 est une vue similaire à la figure 4 avec le
fer à repasser représenté dans une position inter-
médiaire d’engagement lors de la mise en place ou
du retrait du fer de la base de recharge.

[0027] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0028] La figure 1 représente un appareil de repassage
comportant un fer à repasser 1 à vapeur, sans fil, disposé
sur une base de recharge 2. Le fer à repasser 1 comprend
classiquement une semelle 10 plane, munie de trous
pour la sortie de vapeur et surmontée par un boîtier 11
en matière plastique, le boitier 11 renfermant un réservoir
d’eau et comprenant une poignée 12 pour la préhension
du fer à repasser.
[0029] La semelle 10 du fer est en contact thermique
avec un corps chauffant, non représenté sur les figures,
constitué par une fonderie en aluminium qui est accolée
à la semelle 10, le corps chauffant étant intégré dans le
boitier 11 et comprenant, de manière connue en soi, une
chambre de vaporisation pour la production de vapeur
et une résistance électrique d’une puissance d’au moins
1400 W et préférentiellement de l’ordre de 2000 W.
[0030] Afin d’offrir une autonomie du fer à repasser 1
sans fil supérieure à une minute lors des séances de
repassage avec un débit de vapeur de l’ordre de 30
gr/mn, le corps chauffant du fer à repasser comprend
une masse d’aluminium supérieure à 500g, et préféren-
tiellement de l’ordre 550g, pour un poids total du fer à

repasser de l’ordre de 1500g.
[0031] La base de recharge 2 comprend une surface
inférieure 20 destinée à reposer sur une surface support
3, telle une planche à repasser, et comporte un socle 21
de forme allongée sur lequel la semelle 10 du fer à re-
passer 1 vient reposer lors des phases inactives de re-
passage, la base de recharge 2 comprenant un butoir
22, disposé à une extrémité longitudinale arrière du socle
21, contre lequel un talon 11A du boitier 11 du fer à re-
passer vient reposer.
[0032] La base de recharge 2 est préférentiellement
fixée sur la surface support 3 au moyen d’une bride de
fixation 4, de type serre-joint, comprenant un patin de
fixation 40 à l’extrémité d’une tige filetée 41 actionnable
par une molette 42.
[0033] Conformément à la figure 2, le butoir 22 com-
porte deux bras de guidage 22A venant coopérer avec
des face latérales du talon 11A du fer pour guider ce
dernier en direction d’un connecteur 23 électrique porté
par le butoir 22, lorsque le fer à repasser 1 est disposé
sur la base de recharge 2, de telle sorte que le fer 1
vienne occuper une position de rechargement, illustrée
aux figures 1 et 5, dans laquelle le connecteur 23 élec-
trique porté par le butoir 22 s’accouple avec une fiche
électrique de forme complémentaire, non visible sur les
figures, portée par le talon 11A du fer à repasser afin
d’alimenter électriquement la résistance électrique du fer
et permettre le chauffage de la semelle 10.
[0034] De manière avantageuse, les deux bras de gui-
dage 22A définissent un arceau en forme de U s’étendant
horizontalement au dessus du socle 21, sur environ un
tiers de la longueur de la base de recharge 2, et le butoir
22 comporte un aimant, non représenté sur les figures,
coopérant avec un élément métallique porté par le fer à
repasser pour générer une attraction magnétique aidant
l’accostage du talon 11 A du fer à repasser contre le
butoir 22.
[0035] Le connecteur 23 est, de manière connue en
soi, relié électriquement au réseau domestique au moyen
d’un cordon d’alimentation, non représenté sur les figu-
res, et comprend avantageusement un interrupteur 23A
actionné par le talon 11 A lorsque la fiche électrique du
fer à repasser 1 est correctement engagée dans le con-
necteur 23, l’interrupteur 23A commandant l’alimentation
électrique du connecteur 23 de manière à ce que cette
dernière soit effective uniquement lorsque les fiches du
fer à repasser 1 sont complètement engagées dans le
connecteur 23.
[0036] Plus particulièrement selon un mode particulier
de réalisation de l’invention, le socle 21 est bordé par
des rampes d’accès 21A, 21B s’étendant, sans discon-
tinuité, sur toute la périphérie du socle 21 non occupée
par le butoir 22, les rampes d’accès 21A, 21 B descen-
dant en direction de la surface support 20 et définissant
une rampe d’accès latérale 21A de chaque côté de l’axe
longitudinal de la base de recharge 2 et une rampe d’ac-
cès frontale 21 B du côté de l’extrémité longitudinale op-
posée au butoir 22.
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[0037] Conformément aux figures 3 et 4, les rampes
d’accès 21A, 21 B comprennent un bord inférieur venant
à proximité de la surface inférieure 20 de la base de re-
charge 2 pour permettre l’engagement de la semelle 10
du fer sur le socle 21 par un mouvement de traction es-
sentiellement parallèle à la surface support 3, la semelle
10 du fer pouvant avantageusement comporter des
bords arrondis avec un rayon de courbure important pour
faciliter l’engagement de la semelle 10 du fer sur la rampe
d’accès 21A, 21 B sans avoir à soulever de manière im-
portante le fer à repasser 1.
[0038] A titre d’exemple, le bord inférieur de la rampe
d’accès 21A, 21 B sera surélevé de moins de 1 cm par
rapport à la surface inférieure 20 de la base de recharge
2, et préférentiellement de moins de 5 mm, et les rampes
d’accès 21A, 21 B seront inclinées de l’ordre de 25° par
rapport à la surface inférieure 20 de la base de recharge
2 en étant préférentiellement recouvertes de bandes an-
tifriction favorisant le glissement, non représentées sur
les figures, telles que des bandes lisse en PTFE ou en
silicone.
[0039] De manière préférentielle, les rampes d’accès
21A, 21 B se rejoignent en leur sommet au niveau d’une
surface supérieure bombée s’étendant à moins de 5 cm
de hauteur de la surface inférieure 20, le socle 21 com-
prenant un bossage 25, en forme de dôme hémisphéri-
que, sur lequel la semelle 10 du fer à repasser 1 vient
reposer lorsque le fer à repasser 1 est amené sur le socle
21 pour son rechargement.
[0040] Le bossage 25 est préférentiellement disposé
à proximité de l’extrémité avant du socle 21 et fait avan-
tageusement saillie au travers d’une ouverture 24 de la
surface supérieure bombée du socle 21, le sommet du
bossage 25 constituant le point le plus haut du socle 21
sur lequel vient reposer la semelle 10 du fer à repasser 1.
[0041] Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3, la
surface supérieure bombée du socle 21 comprend une
arrête supérieure longitudinale qui est inclinée en direc-
tion du butoir 22 et le socle 21 comporte deux rouleaux
26 faisant saillie sur la surface supérieure bombée du
socle à une hauteur inférieure à celle du bossage 25 de
manière à ce que la semelle 10 du fer à repasser 1 soit
inclinée en direction du butoir 22 lorsqu’elle repose sur
les rouleaux 26 et le bossage 25. A cet effet, les rouleaux
26 sont disposés à proximité du butoir 22, sensiblement
à hauteur de l’extrémité avant des bras de guidage 22A
et sont montés libre en rotation selon un axe perpendi-
culaire à la direction longitudinale du socle 21 de sorte
que la semelle 10 du fer roule sur les rouleaux 26 en
direction du butoir 22 lorsque le fer est placé sur le socle
21,
[0042] Conformément aux figures 5 et 6, le bossage
25 est solidaire d’une extrémité d’un levier 27 disposé
sous la surface supérieure du socle 21, l’autre extrémité
du levier 27 étant monté pivotante selon un axe perpen-
diculaire à la direction longitudinale de la base de rechar-
ge 2, de sorte que le bossage 25 est mobile entre une
position de repos, illustrée sur la figure 5, vers laquelle

il est ramené par un ressort de rappel 28 et une position
enfoncée, illustrée sur la figure 6, vers laquelle il est dé-
placé lorsque l’ensemble du poids du fer à repasser 1
repose sur le bossage 25.
[0043] Le ressort de rappel 28 est disposé directement
sous le bossage 25 et est dimensionné de telle sorte que
le bossage 25 se déplace vers la position enfoncée lors-
que le centre de gravité du fer à repasser 1 parvient à
proximité du bossage 25, afin de faciliter le hissage du
fer sur le socle 21 en minimisant la hauteur de ce dernier,
et retourne en position de repos lorsque l’extrémité ar-
rière de la semelle 10 du fer à repasser 1 repose sur les
rouleaux 26 de manière à soulever l’extrémité avant de
la semelle 10 et favoriser l’engagement du talon 11A con-
tre le butoir 22 pour l’établissement de la connexion élec-
trique du fer à repasser 1.
[0044] A titre d’exemple, le bossage 25 sera adapté
pour que l’inclinaison du fer à repasser 1 en direction du
butoir 22, par rapport à la surface inférieure 20, soit de
l’ordre de 10° lorsque la semelle 10 du fer à repasser
repose sur les rouleaux 26 et sur le bossage 25 en po-
sition de repos, et le ressort de rappel 28 sera dimen-
sionné de telle sorte que le bossage 25 se déplace vers
la position de repos lorsque moins de 70% du poids du
fer à repasser 1 est supporté par le bossage 25.
[0045] Le socle 21 et le bossage 25 sont avantageu-
sement réalisés dans un matériau plastique résistant à
la température, tel que du polysulfure de phénylène.
[0046] L’appareil de repassage ainsi réalisé présente
l’avantage de posséder un fer à repasser à vapeur sans
fil possédant une bonne autonomie d’utilisation pour un
débit de vapeur élevé grâce à la masse importante d’alu-
minium embarquée dans le fer qui permet de stocker une
grande quantité d’énergie lors des phases inactives de
repassage pendant lesquels le fer à repasser est disposé
sur le socle de la base de recharge. En particulier, l’ap-
pareil de repassage ainsi réalisé présente l’avantage de
procurer une bonne ergonomie d’utilisation limitant la fa-
tigue lors des séances de repassage, malgré le poids
important du fer à repasser, grâce à la possibilité d’en-
gager et de sortir le fer à repasser sur le socle sans avoir
à soulever le fer mais en le faisant simplement glisser de
la table à repasser vers l’une quelconque des rampes
d’accès par un simple effort de traction sur la poignée,
la présence de rampes d’accès suivant différentes direc-
tions permettant d’offrir une grande liberté de mouve-
ment lors de l’accostage du fer sur la base de recharge
et offrant un grand choix dans l’orientation de la base de
recharge sur la planche à repasser.
[0047] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0048] Ainsi, dans une variante de réalisation de l’in-
vention, la base de recharge pourra comporter un butoir
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et un connecteur avec des formes adaptées pour favo-
riser un accostage aisé du talon du fer lorsque l’utilisateur
fait glisser le fer le long de la surface supérieure du socle,
mais permettant également un accostage direct du talon
du fer sur le butoir par un mouvement d’approche verti-
cale du fer à repasser sur le socle, c’est-à-dire en sou-
levant le fer à repasser.

Revendications

1. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
comprenant une semelle (10) de repassage, ladite
base de recharge (2) comportant une surface infé-
rieure (20) destinée à reposer sur une surface sup-
port (3), telle une table à repasser, et un socle (21)
sur lequel la semelle (10) du fer à repasser (1) doit
reposer lors des phases inactives de repassage pour
permettre un échange d’énergie entre la base de
recharge (2) et le fer à repasser (1), caractérisé en
ce que le socle (21) est bordé sur au moins deux
côtés par une rampe d’accès (21A, 21 B) descendant
en direction de la surface inférieure (20) et permet-
tant le transfert du fer à repasser (1) de la surface
support (3) au socle (21) en le faisant glisser le long
de la rampe d’accès (21 A, 21 B).

2. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon la revendication 1, caractérisé en ce que la
rampe d’accès (21A, 21B) comprend un bord infé-
rieur venant affleurer la surface inférieure (20).

3. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 1 à 2,
caractérisé en ce que la rampe d’accès (21A, 21
B) présente une inclinaison comprise entre 10 de-
grés et 40 degrés, et de préférence de l’ordre de 25
degrés, par rapport à la surface inférieure (20).

4. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que le socle (21) comporte une
surface supérieure bombée.

5. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’elle comporte un butoir (22)
à une extrémité du socle (21), le butoir (22) compre-
nant un connecteur (23) électrique.

6. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon la revendication 5, caractérisé en ce que le
socle (21) comporte au moins une rampe d’accès
latérale (21A) d’un côté de l’axe longitudinal de la
base de recharge (2) et une rampe d’accès frontale
(21 B) à l’extrémité longitudinale opposée au butoir
(22).

7. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 5 à 6,
caractérisé en ce que les rampes d’accès (21A, 21
B) s’étendent sur toute la périphérie du socle (21)
non occupée par le butoir (22).

8. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que le socle (21) est incliné en
direction du butoir (22).

9. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 5 à 8,
caractérisé en ce que le butoir (22) comporte des
bras (22A) destinés à coopérer avec la forme arrière
du fer à repasser (1) pour guider se dernier lors son
accostage avec le connecteur (23).

10. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que le socle (21) comporte un
bossage (25) faisant saillie sur le socle (21).

11. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon la revendication 10, caractérisé en ce que le
bossage (25) est mobile entre une position de repos,
vers laquelle il est ramené par des moyens de rappel
(28), dans laquelle le bossage fait saillie au travers
d’une ouverture (24) du socle (21) et une position
enfoncée dans laquelle le bossage (25) est au moins
partiellement escamoté à l’intérieur du socle (21).

12. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 10 à 11,
caractérisé en ce que ledit bossage (25) est dis-
posé au sommet des rampes d’accès (21A, 21 B).

13. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 10 à 12,
caractérisé en que lesdits moyens de rappel (28)
sont dimensionnés pour que le bossage (25) s’es-
camote en position enfoncée lorsqu’au moins 70%
du poids du fer à repasser (1) est appliqué sur le
bossage (25).

14. Base de recharge (2) pour fer à repasser (1) sans fil
selon l’une quelconque des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce que le bossage (25) présente
une forme hémisphérique.

15. Appareil de repassage comportant un fer à repasser
(1) sans fil, caractérisé en ce qu’il comporte une
base de recharge (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14.

16. Appareil de repassage selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que le fer à repasser (1) comprenant
une chambre de vaporisation en contact thermique
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avec une masse d’aluminium d’au moins 500g.
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